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ARRETE n° 4253 VP du 13 juin 2013 portant délégation de signature au secrétaire général adjoint du gouvernement de la Polynésie française.

(JOPF du 14 juin 2013, n° 33 NS, p. 1349)
Modifié par :

· Arrêté n° 6882 VP du 9 septembre 2013 ; JOPF du 13 septembre 2013, n° 39, p. 8726

Le vice-président, ministre de l’économie, des finances et du budget, de la fonction publique, chargé des entreprises et de l’industrie, de la promotion des exportations et de la lutte contre la vie chère,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 390 PR du 17 mai 2013 relatif aux attributions du vice-président, ministre de l’économie, des finances et du budget, de la fonction publique, chargé des entreprises et de l’industrie, de la promotion des exportations et de la lutte contre la vie chère ;

Vu la délibération n° 84-1002 du 29 septembre 1984 portant création du secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu  l’arrêté n° 381 CM du 23 juin 2005 portant organisation du secrétariat général du gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 portant délégation de pouvoir du conseil des ministres ;

Vu l’arrêté n° 509 CM du 6 avril 2011 portant nomination de M. Philippe Machenaud-Jacquier en qualité de secrétaire général adjoint du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 139 PR du 13 mars 1987 portant nomination du chef du secrétariat du conseil des ministres ;

Vu l’arrêté n° 1425 MFR du 3 mars 1997 portant affectation auprès du secrétariat général du gouvernement de M. Philippe Machenaud-Jacquier ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu  les nécessités de service,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée au secrétaire général adjoint du gouvernement (inséré, Ar 6882 VP du 9/09/2013, art. 1er) « , M. Philippe Machenaud- Jacquier, » à l’effet de procéder aux opérations d’engagement et de liquidation des dépenses imputées sur les crédits du budget de la Polynésie française qui lui ont été notifiés et à la passation des contrats et conventions liés à la gestion du service placé sous son autorité.

En cas d’absence ou d’empêchement du secrétaire général adjoint du gouvernement, délégation de signature est donnée à M. Jean-Gérard Leboucher, chef du secrétariat du conseil des ministres, pour les actes énumérés ci-dessus, dans le respect des instructions du chef de service.

Art. 2.— Délégation de signature est donnée au secrétaire général adjoint du gouvernement (inséré, Ar 6882 VP du 9/09/2013, art. 1er) « , M. Philippe Machenaud- Jacquier, », à l’effet de procéder aux actes de gestion courante du personnel affecté au secrétariat général du gouvernement ou mis à sa disposition énumérés ci-après :

-
déplacements à l’intérieur de la Polynésie française ;

-
certificats administratifs, décisions nécessaires pour la liquidation des traitements, salaires et indemnités et décisions relatives.

En cas d’absence ou d’empêchement du secrétaire général adjoint du gouvernement, délégation de signature est donnée à M. Jean-Gérard Leboucher, chef du secrétariat du conseil des ministres, pour les actes énumérés ci-dessus, dans le respect des instructions du chef de service.

Art. 3.— Délégation de signature est donnée au secrétaire général adjoint du gouvernement (inséré, Ar 6882 VP du 9/09/2013, art. 1er) « , M. Philippe Machenaud- Jacquier, », à l’effet de procéder aux décisions nécessaires pour la liquidation aux actes relatifs aux frais de justice énumérés ci-après :

-
honoraires d’avocats ;

-
honoraires d’huissiers de justice.

En cas d’absence ou d’empêchement du secrétaire général adjoint du gouvernement, délégation de signature est donnée à M. Jean-Gérard Leboucher, chef du secrétariat du conseil des ministres, pour les actes énumérés ci-dessus, dans le respect des instructions du chef de service.

Art. 4.— L’arrêté n° 3968 VP du 24 mai 2013 est abrogé.

Art. 5.— Le secrétaire général adjoint du gouvernement est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 juin 2013.


Nuihau LAUREY.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


